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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Département du Gard COMMUNE de BEZOUCE

L'an deux mil vingt deux, le vingt et un décembre, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de BEZOUCE,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation
légale, sous la présidence de M. Richard ARNAUD.

Étaient présents : M. Richard ARNAUD, Mme Monique SAEZ, M. William ROZIER, Mme Cécile PIQUET, M. Steven
MEGARD, M. Michel TRIAIRE, Mme Denise BECOURT, M. Serge PONGE, M. Jean Luc PRUNET, M. Luc FUGIER,
Mme Marie-Pierre BAY, M. Eric MOUSSARD, Mme Céline FUGIER-BECKMANN, M. Yann ENGELHARDT.

Étaient absents excusés : M. Antoine MARCOS, Mme Catherine DOUCET, Mme Emilie SIE, M. Francis HAULTCOEUR.

Étaient absents non excusés : Mme Magali SANCHEZ.

Procurations : M. Antoine MARCOS en faveur de M. William ROZIER, Mme Catherine DOUCET en faveur de Mme
Monique SAEZ, Mme Emilie SIE en faveur de M. Steven MEGARD, M. Francis HAULTCOEUR en faveur de M. Richard
ARNAUD.

Secrétaire : M. Steven MEGARD.

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-069 : Décision modificative du budget n°2

Vu le budget primitif 2022 voté le 13 avril 2022 (MA-DEL-2022-034)

Considérant les dépenses à venir,
Considérant la nécessité de modifier le budget.

Aprés en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité :

DECIDE

de modifier le budget comme suit :

Intitulés des comptes Dépenses
Comptes Montants

Concours divers 6281 - 18 000€
Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de
droit privé

6574 + 18 000€

D'AUTORISER M. le maire ou l'adjoint délégué aux finances ou au travaux à signer toutes les piéces relatives à cette
affaire.

17 VOTANTS
17 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-070 : Tarifs pour le service périscolaire - Année 2023

Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2121-29,
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment l'article R227-1 et suivant
Vu la délibération 2015-44 du 7 juillet 2015, instaurant un accueil périscolaire de loisirs sans hébergement,



Vu la délibération 2015-45 du 7 juillet 2015, instaurant des tarifs en fonction du quotient familial,
Vu la délibération 2018-35 du 28 juin 2018 modifiant les majorations pour le service cantine et périscolaire.

Considérant que c'est l'organe délibérant qui est compétent pour instaurer et fixer les tarifs des redevances, des droits
de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal,
Considérant que la fixation des tarifs doit se faire dans un souci de respect de l'égalité devant le service public,
Considérant que les tarifs n'ont pas évolué depuis 2008,
Considérant que cette délibération a pour objet de fixer les tarifs pratiqués au service enfance jeunesse de Bezouce
applicables à partir du 1er janvier 2023,
Considérant que les tarifs sont déterminés en fonction du quotient familial selon deux barèmes :
 Tarif 1 : quotient familial inférieur à 700
 Tarif 2 : quotient familial supérieur ou égal à 700

Considérant que pour bénéficier du tarif Bezouçois, il suffit qu'un seul des deux parents soit domicilié sur la commune.

Il est proposé ce qui suit :

Tarifs périscolaire QF<700 QF = ou >700
Accueil matin ou soir du lundi, mardi, jeudi, vendredi 0.25€ 0.30€
Accueil pause méridienne (total) 3.80€ 3.85€

Repas 3.55€ 3.60€
Accueil 0.25€ 0.25€

Tarif repas adultes : 3.85€
Majoration pour non réservation ou absence lors de la pause méridienne : tarif + 2€
Majoration pour non réservation ou absence lors de la garderie : tarif + 1€

Aprés en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité :

DECIDE

D'ADOPTER les tarifs du service périscolaire applicables à compter du 1er janvier 2023 qui lui sont proposés dans la
présente délibération,
DE MODIFIER la délibération 2015-45 sur les tarifs applicables au service périscolaire,
D'AUTORISER Monsieur le maire ou l'adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaires.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-071 : Redevances communales pour les services à la population - année 2023

Vu Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération 2002-79 du 19 décembre 2022, révisant les tarifs des locations de garage,
Vu la délibération 2015-84 du 25 novembre 2015, révisant les tarifs communaux,
Vu la délibération 2008-40 du 10 juin 2008, modifiant les cautions pour la location des salles communales,
Vu la délibération 2012-48 du 19 juillet 2012, fixant les conditions de location des salles communales aux associations,
Vu la délibération 2017-72 du 18 décembre 2017, modifiant les tarifs de location des salles communales.

Considérant que c'est l'organe délibérant qui est compétent pour instaurer et fixer les tarifs des redevances, des droits
de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal,
Considérant que la fixation des tarifs doit se faire dans un souci de respect de l'égalité devant le service public,
Considérant qu'il y a lieu de fixer les tarifs des redevances communales pour l'année 2023,



Adhésion à la bibliothèque : gratuit

Refacturation des prestations de reprographie (documents administratifs) :

Copie Type Recto Recto-verso

A4 Noir et blanc 0.15€ 0.20€

Couleur 0.25€ 0.30€

A3 Noir et blanc 0.20€ 0.25€

Couleur 0.30€ 0.35€

Matériel communal (location par lot de 4 tables et 20 chaises) :

 Association : gratuit
 Particuliers bezouçois : 15€/lot location du vendredi au lundi, retrait et dépôt par les emprunteurs auprès des services

techniques. Caution de 200€ en cas de dégradation
 Particuliers non-résidents : service non disponible.

Locations des salles municipales pour les particuliers:

Locaux Tarif Bezouçois Tarif non résident
Salle des ARENES 230€ 520€
Salle POLYVALENTE (RDC) 325€ 650€

Paiement en 2 parties : 
 un 1er chèque encaissé à la réservation (1/2 du tarif) non remboursable en cas d'annulation
 le 2nd chèque après le service fait

Caution :
 600€ pour dégradation locaux et matériels
 150€ pour le non-respect des règles de location (perte de clés, nettoyage, ect..)

Locations des salles municipales pour les associations :
La mise à disposition des salles communales (arènes ou polyvalente - rdc) est accordée gratuitement aux associations de
la commune ayant déposé un dossier de subvention validé, dans la limite d'une location par an. Au-delà, le montant de la
location est fixé au tarif de location suivant :

Locaux Tarif associations Bezouçoises
Salle des ARENES 180€
Salle POLYVALENTE (RDC) 250€

Caution :
 600€ pour dégradation locaux et matériels
 150€ pour le non-respect des règles de location (perte de clés, nettoyage, ect..)

Locations des garages communaux (arènes) :
La location des garages communaux est fixée à 50€ par mois. Les paiements sont effectués au trimestre.

Aprés en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité :

DECIDE

D'ADOPTER les tarifs des services communaux comme énoncé ci-dessus applicables à compter du 1er janvier 2023,

DE MODIFIER la délibération 2002-79 sur les tarifs des locations de garage, la délibération 2015-84 révisant les tarifs
communaux, la délibération 2008-40 modifiant les cautions pour la location des salles communales, la délibération
2012-48 fixant les conditions de location des salles communales aux associations et la délibération 2017-72 modifiant les
tarifs de location des salles communales.

D'AUTORISER monsieur le maire ou l'adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

18 VOTANTS
18 POUR



0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-072 : Tarifs pour les redevances d'occupation du domaine public (RODP) -
année 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et R.2333-105,
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L.113-2,
Vu la délibération 2017-71 du 18 décembre 2017portant sur les redevances d'occupation du domaine public,
Vu la délibération MA-DEL-2022-033 portant sur les droits de place sur le marché hebdomadaire,
Vu la délibération MA-DEL-2022-052 portant sur les droits de place sur les marchés gourmands.

Considérant que c'est l'organe délibérant qui est compétent pour instaurer et fixer le tarif des redevances et d'une
manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal,
Considérant que la fixation des tarifs doit se faire dans un souci de respect de l'égalité devant le service public,
Considérant la nécessité de clarifier et d'actualiser certains tarifs communaux au regard de la règlementation s'y afférent,
Considérant que cette délibération a pour objet de fixer les tarifs pratiqués par la commune de Bezouce applicables à
partir du 01 janvier 2023,

Festivités diverses

Libellé Unicité et périodicité Tarifs

Cirque ambulant et spectacles ambulants forfait/jour 32€

Forains par manège ou jeux/jour 45€

Droit de place des commerçants occasionnels (hors marché hebdomadaire)

Libellé Unicité et périodicité Tarifs

Camion outillage et divers (matelas, etc...) forfait/jour 45€

Camion restauration (hors marchés gourmands) forfait/jour 7€

Glacier forfait/semaine 7€

Droit de place des commerçants occasionnels marché hebdomadaire

Libellé Unicité et périodicité Tarifs

Emplacement inférieur à 3 m forfait/jour 2€

Emplacement entre 3 m et 6 m forfait/jour 3€

Emplacement supérieur à 6 m ml>6m/jour 1€

Utilisation de l'électricité forfait/jour 1€

Terrasses et structures de cafés et restaurants et autres commerces sédentaires

Libellé Unicité et périodicité Tarifs

Terrasses de plein air, non clôturées et non couvertes m²/mois 1.5€

Marchés gourmands et marchés festifs organisés par la commune

Libellé Unicité et périodicité Tarifs

Emplacement alimentaire forfait/jour 19€

Emplacement artisanal forfait/jour 6€

Considérant que la commune réglemente les autorisations de stationnement/voirie (durée limitée sans incorporation au
sol). L’autorisation de voirie doit être faite sous forme d’un formulaire. Son accord (arrêté du maire) entraine le paiement
d’une redevance qui peut est variable en fonction du nombre de mètre carré occupé.
Considérant qu'en contrepartie, les pétitionnaires doivent respecter la circulation sur les trottoirs, les horaires, etc.. La
commune rédigera un règlement d’occupation du domaine public.
Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public, des autorisations d'occupation
temporaire, que ces actes unilatéraux sont précaires et peuvent être révoqués à tout moment par la personne publique
propriétaire ;



Considérant qu'ils ne confèrent pas de droits réels à l'occupant et sont soumis au paiement d'une redevance.
Considérant que chaque période tarifée commencée (jour, semaine, mois, forfait évènement) est due en totalité, même si
l'occupation à durée moins longtemps.

Aprés en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité :

DECIDE

D'APPROUVER l'actualisation des tarifs des droits de place et d'occupation du domaine public applicables au 1er janvier
2023

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-073 : Ouverture de crédit en investissement pour 2023

M. le 1er adjoint rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales:
"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement
les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles
inscrites au budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif
de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette."
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des
exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de
l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est
en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

Chapitre Montant BP 2022 Ouverture de crédit

20 112 000,00 € 28 000,00 €
21 1 116 500,00 € 279 125,00 €
23 55 500,00 € 13 8750,00 €
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de
321 000 € (< 25% x 1 284 000 €.)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité
DECIDE

D'ACCEPTER les propositions de M. le 1er adjoint à savoir, l'ouverture de 28 000€ au chapitre 279 125€ au chapitre 21
et 13 875€ au chapitre 23.
D’AUTORISER Monsieur le maire ou en son absence l’adjoint délégué aux finances à signer toutes les pièces relatives à
cette affaire.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-074 : Régime indemnitaire Indemnité Administration et Technicité pour la Police
Municipale

 VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;



 Vu le code général des collectivités territoriales
 VU le décret n° 91-875 du 6 Septembre 1991 pour application de l’article 88 de la loi du 27 Janvier 1984 susvisée fixe

les modalités et les butoirs applicables en matière indemnitaire dans la fonction publique territoriale.
 Vu le décret n° 2002-61 du 14 Janvier 2002 prévoit la possibilité d’attribuer une indemnité d’administration et de

technicité (IAT) aux agents occupant certains emplois administratifs et techniques, dont le montant est fixé par arrêté
ministériel.

 Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats (JO du
31/12/2008),

 Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 fixant la liste des primes et indemnités relevant des exceptions prévues à l’article 7
du décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats (JO du 31/12/2008),

 Vu l’arrêté du 9 février 2011 fixant les corps et emplois bénéficiant de la prime de fonctions et de résultats (JO
du19/02/2011),

 Vu la délibération 2016-02 du conseil municipal du 17 février 2016

Monsieur le 1er adjoint rappelle aux membres du conseil que l'ensemble du personnel dispose depuis février 2022 d'un
nouveau régime indemnitaire (RIFSEEP). Le seul cadre d'emploi qui déroge à ce régime indemnitaire est la police
municipale.
Il est proposé de conserver pour l'agent de police municipale l'ancien régime à savoir l'IAT.

L’indemnité d’administration et de technicité IAT
Dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade, l’attribution individuelle de l’indemnité d’administration et de
technicité est modulée par le Maire selon un coefficient variant de 0 à 3 pour tenir compte de la manière de servir et de
l’absentéisme de l’agent, sans prendre en compte les absences pour maternité ou accident de travail dans l’exercice de
ses fonctions. Les bénéficiaires seront les agents fonctionnaires titulaires ou stagiaires de catégorie C et les agents
contractuels après nomination par référence à des grades ou emplois relevant des cadres d’emplois bénéficiaires, dont le
contrat est supérieur à 3 mois

Grade Effectif
(A)

Montant de réf
annuel (B)

Coef mult max
(C)

Crédit global (AxBxC)

Gardien de police municipale 1 475.30 3 1 425.90€
Brigadier chef-principal 1 495.95€ 3 1487.85€

Une indemnité spéciale de fonction des agents de police municipale est instaurée au profit des agents appartenant
aux cadres d’emplois et grades suivants, dans la limite énoncée ci-après :

Police Grade agent de police municipale 1 Taux 18% du salaire brut mensuel

Police Grade de brigadier chef principal 1 Taux de 18% du salaire brut mensuel

L’indemnité spéciale mensuelle de fonctions peut être cumulable pour un même agent avec des indemnités de travaux
supplémentaires et l’indemnité d’administration et de technicité.

Après avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal :

DÉCIDE :

D'ADOPTER le principe du versement des différentes primes et indemnités dans les conditions exposées ci-dessus,

PREND effet au 1er janvier 2023.

PRECISE que le versement de ces avantages interviendra annuellement pour l’IAT. Le montant de la prime dépendra de
la manière de servir et de l’absentéisme de l’agent, sans prendre en compte les absences pour maternité ou accident de
travail.

L’indemnité de mission et l’indemnité spéciale de fonction de la police municipale sont versées mensuellement sur arrêté
de Monsieur le Maire.

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget chapitre 12, articles 64111, les crédits afférents au crédit global de
chaque prime, déterminés par grade, seront modifiés en fonction de l’évolution du tableau des effectifs, sans nouvelle
délibération (hormis de nature budgétaire).



DIT que la revalorisation des barèmes et taux applicables aux fonctionnaires d’état s’appliquera automatiquement, sans
nouvelle délibération.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-075 : Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS)

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,

 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et
notamment ses articles 87, 88, 111 et 136,

 Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26
janvier 1984 précitée,

 Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,

 Vu la jurisprudence et notamment l'arrêt du Conseil d'Etat n° 131247 et n°131248 du 12 juillet 1995 autorisant un
agent seul dans son grade à bénéficier du taux maximum individuel au titre du principe d'égalité de traitement,

 Vu les crédits inscrits au budget,

Monsieur le 1er adjoint expose que sont considérées comme heures supplémentaires, les heures effectuées à la
demande de l’autorité territoriale, dès qu’il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail. Pour la
fonction publique territoriale, il revient à chaque collectivité de prendre une délibération fixant, par cadre
d'emplois et fonction, la liste des emplois qui, en raison des missions exercées, ouvrent droit aux heures
supplémentaires.

 Considérant que conformément à l'article 2 du décret n°91-875, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer
dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des
indemnités applicables au personnel de la collectivité

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité

DECIDE
D'INSTITUER selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux agents de l'Etat l'indemnité
horaire pour travaux supplémentaires aux agents relevant des cadres d'emplois suivants :

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de travaux
supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du n° 2002-60 du 14
janvier 2002. La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyens de
contrôle (moyen de contrôle automatisé – décompte déclaratif). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent
mensuel de 25 heures par mois et par agent.

Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculés selon le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures.
Au-delà, elles sont calculées selon la procédure normale décrite dans le décret n° 2002-60.

Filiére Grade Nbre
d'agent Service

Nbre d'H supp
mensuelle TC/TNC

Administrative Adjoint administratif 2 Service à la population 25h TC
Administrative Adjoint administratif principal de 1ere classe 1 Secrétariat général 25h TC
Sécurité Gardien-brigadier de PM 1 Police municipale 25h TC
Social ATSEM principal de 1ere classe 1 Ecoles / entretien 25h TC
Social ATSEM principal de 1ere classe 1 Ecoles / entretien 25h 20
Technique Adjoint technique principal de 1ere classe 1 Ecoles / entretien 25h TC
Technique Adjoint technique principal de 1ere classe 1 Ecoles / entretien 25h 20
Technique Adjoint technique principal de 2nde classe 1 Ecoles / entretien 25h 20
Technique Adjoint technique principal de 2nde classe 1 Ecoles / entretien 25h 31.5
Technique Adjoint technique 3 Ecoles / entretien 25h 20
Technique Adjoint technique 1 Ecoles / entretien 25h 29
Technique Adjoint technique de 2nde classe 1 Ecoles / entretien 25h 28



Technique Adjoint technique 4 Services techniques 25h TC

Agents non titulaires : Précise que les dispositions des primes et indemnités faisant l'objet de la présente délibération
pourront être étendues aux agents non titulaires de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles
applicables aux fonctionnaires des grades de référence.

Le paiement des primes et indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une périodicité mensuelle.

PRECISE que les primes et indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou taux
ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

DONNE pouvoir à Monsieur le maire pour l'exécution de la présente délibération et pour engager la commune de
Bezouce à compter du 1er janvier 2023.

DE PREVOIR et D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-076 : Participation au séjour neige 2023 avec l'ESCAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

Monsieur le 1er adjoint expose que le centre social ESCAL de Marguerittes proposent un séjour pour les jeunes de moins
de 18 ans à la neige durant les vacances de février. Ce séjour sera proposé aux jeunes, des communes de la CTG
Garrigues et adhérentes au projet de l'Escal des habitants. Les modalités de participation financiéres seront les mêmes
que pour le centre de loisir des mercredis.
La prise en charge de l’aide financiére par la mairie est de 100 € par enfant domicilié dans la commune et par séjour.
Le centre social ESCAL établira un tableau récapitulatif des participants pour justifier des factures à venir.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal l’unanimité

DECIDE
D'ALLOUER une aide financière de 100 € par enfant pour le séjour proposé. Les conséquences financières de cette
délibération seront traduites dans les documents de référence en 2023,

D'APPROUVER les termes de la convention à intervenir définissant les modalités,

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention, à la renouveler ou à signer les avenants, ou en cas
d’empêchement l’adjoint délégué, ainsi que toutes les pièces relatives à cette affaire.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-077 : Clôture des comptes suite à la dissolution du Syndicat Intercommunal du
CES de Marguerittes

Vu le Code de l'éducation et son article L.213-2,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5212-33 qui fixe les modalités d'une dissolution
de droit
Vu la délibération du 13 avril 2021 du comité syndical du syndicat intercommunal du CES de Marguerittes, décidant
d'engager une procédure de dissolution à l'encontre de l'établissement compte tenu de l'achèvement de la mission pour
laquelle celui-ci avait été créé;
Vu la délibération 2021-72 de la commune de Bezouce en date du 15 décembre 2021 actant la dissolution du syndicat
Intercommunal du CES de Marguerittes

Monsieur le 1er adjoint expose que lors de sa création en 1974, le Syndicat intercommunal du Collège d’enseignement
secondaire de Marguerittes avait pour objet la construction et le fonctionnement de cette entité.
Dans le prolongement du transfert de compétences de la gestion des collèges vers les départements, le Conseil syndical



a approuvé par délibération du 15 avril 2009 le transfert au Conseil départemental du Gard de la propriété de l’ensemble
immobilier et des emprises foncières constituant le collège « Lou Castellas » de Marguerittes.
Afin de corriger les délibérations successives prises par le Conseil syndical le 13 avril 2021 et le 28 juin 2022 qui actent le
principe de la dissolution de l’entité devenue sans objet, mais qui évoquent à tort un partage des biens entre les
communes adhérentes alors que le syndicat ne dispose plus d’élément d’actif successible d’être transmis, il convient de
confirmer la volonté de l’entité et de ses communes membres de dissoudre le Syndicat Intercommunal du Collège
d’enseignement secondaire de Marguerittes et de préciser que le résultat excédentaire de clôture, d’un montant de
1.601,87€ correspondant au solde du compte de trésorerie, sera répartie entre les cinq communes membres selon le
détail suivant ( Bezouce : 320,37€ ; Cabrières : 320,37€ ; Marguerittes : 320,39€ ; Poulx : 320,37€ et Saint-Gervasy :
320,37€ ).
Ainsi une délibération en termes identiques sera prise par le Syndicat et les cinq communes membres.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

DECIDE

APPROUVER la dissolution du Syndicat et la répartition du solde de trésorerie entre les communes selon le détail suivant:
 Bezouce : 320,37€ ;
 Cabrières : 320,37€ ;
 Marguerittes : 320,39€ ;
 Poulx : 320,37€ et
 Saint-Gervasy : 320,37€.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-078 : Projet de création d'un pumptrack - demande de subvention et de fonds de
concours

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la doctrine des fonds de concours sport de la Communauté d'agglomération de Nîmes Métropole,
Considérant la doctrine des subvrntions de la région Occitanie,
Considérant que la commune a un projet de pumptrack dans l'espace comprenant le skate parc et le city stade,
Considérant que ce projet est porté par le conseil municipal des jeunes,
Considérant que ce projet à un coût estimé à 90 000€ht
Considérant que dans le cadre des subventions sport le conseil régional peut participer à hauteur de 10% du montant
total soit 9 000€ht,
Considérant que dans le cadre des fonds de concours sport, Nîmes Métropole peut participer à hauteur de 50% du reste
à charge de la commune soit 40 500€.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité

DECIDE

DE CREER un pumptrack pour un montant de 90 000€ht;
D'AUTORISER M. le maire à signer les documents financiers et administratifs relatifs à cette opération;
D'IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts dans la limite des crédits votés par le conseil municipal
au budget général en section d'investissement;
DE DEMANDER le fond de concours sport à la CA Nîmes Métropole pour un montant de 50% du reste à charge de la
commune soit 40 500€;
DE SOLLICITER une subvention au conseil régional pour un montant de 10% soit 9 000€.

18 VOTANTS
18 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________


